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fascistes que nous voulons être maîtres chez nous. Or, il était inévitable que la 
presse officieuse -  ayant senti la pointe -  n’abondât point en déclarations d’amitié.

Quant à la campagne au sujet de la prétendue «germanisation» du Tessin, j ’en 
perçois bien les dangers. Le malheur est que la matière à cette polémique insensée 
a été fournie par des journaux suisses. Certaines interprétations fâcheuses pré
sentées au Grand Conseil du Tessin et certaines réponses du Conseil d’Etat tessi- 
nois ne sont pas non plus à l’abri de la critique.

J ’ai cependant des scrupules très graves à vous charger encore une fois d’une 
intervention diplomatique. Le Gouvernement italien peut avoir très facilement 
l’impression que nous avons mauvaise conscience et que nous avons besoin de sa 
protection spéciale. Or, il n’en est rien. Cela ne signifie pas que, si l’occasion pro
pice se présente, vous ne puissiez relever combien cette propagande est dénuée de 
toute raison. Mais autre chose est faire une remarque occasionnelle même très 
nette et très ferm e  et autre chose est de présenter, encore une fois, une réclama
tion diplomatique à soi.

Lorsque, j ’en aurai l’occasion à Genève j ’entretiendrai M. Scialoja ou M. 
Grandi ou les deux de ces choses délicates.

Pour le moment, je crois le mieux est de regarder la situation sans pessimisme, 
avec calme et sérénité.

Quant à une visite de moi à Mussolini, elle est exclue. Vous savez quelles sont 
nos régies dans cette matière. L’opinion publique verrait une démarche pareille de 
mauvais œil.

Je ne penche pas non plus vers l’idée d’organiser maintenant une visite de jour
nalistes italiens en Suisse. On comprendrait de suite que cette visite a un but poli
tique tiré des circonstances du moment. Mais je ne perds pas de vue votre sug
gestion et j ’en parlerai, le moment venu, avec les journalistes de ma confiance.

Je suis un peu fatigué. J’ai besoin de repos. Je partirai en congé le 10 juillet et je 
serai absent -  exceptionnellement -  pendant 40 jours. J ’irai, pour trois semaines, 
à Tarasp. Je n’ai pas l’intention (mais cette intention n’est pas encore très arrêtée) 
d’aller en Italie.
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1109. Affaire des zones
Verbal

Le chef du département politique communique que selon une lettre de notre 
Ministre à Paris du 30 ju in2 le projet du rapport que doit présenter M. Edouard 
Soulier sur le compromis d’arbitrage des zones sera de nouveau soumis (après 
modification) à la commission des Affaires étrangères de la Chambre des

1. Abwesend: Häberlin undMusy.
2. E 2, Archiv-Nr. 1681.
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Députés dans le courant de la semaine. D ’autre part, il résulte d’une lettre de M. 
Hauteclocque, Secrétaire de l’Ambassade de France à Berne, que M. Hennessy 
est actuellement à Paris où il suivrait de près la Question de la ratification du 
compromis, dont il s’emploierait à hâter la discussion dans toute la mesure du 
possible. M. Hennessy a télégraphié à l’Ambassade que la Commission des Affai
res étrangères a examiné le rapport Soulier et entendra mercredi prochain (donc 
le 7 juillet) les Députés de la Haute-Savoie.

Cette communication donne lieu à un bref échange de vues au sein du Conseil 
fédéral, lequel constate avec amertume que la France apporte vraiment peu de dili
gence à liquider cette affaire. Avec un peu de bonne volonté le compromis aurait 
depuis longtemps pu être discuté par les Chambres et le Sénat. La procédure sera 
encore très longue. L’un des membres du Conseil déclare qu’à son avis nous 
avons eu tort de nous tenir aux traités, tandis que la France les ignore purement 
et simplement, car lors des nouvelles négociations qui devront avoir lieu après 
que la Cour internationale de La Haye se sera prononcée, la Suisse se trouvera 
dans une situation inférieure du fait qu’elle n’aura rien à offrir en compensation 
de ce qu’elle sera obligée de demander à la France. Nous sommes donc là en pré
sence d’un état de choses que nous ne pouvons guère supporter plus longtemps; 
notre prestige en souffre, et les populations suisses intéressées en pâtissent.

D’un autre côté, la question est soulevée s’il ne faudrait pas envoyer à la 
France une note lui faisant savoir que nous ne pouvons pas laisser subsister la 
situation actuelle.

Le chef du Département politique est prié d’examiner ce qu’il y aura lieu de 
faire3.

3. Am 16.7.1926 genehmigte die französische Deputiertenkammer den Zonenkompromiss. Die 
Behandlung durch den Senat erlitt in der Folge weitere Verzögerungen. Vgl. Nr. 223 und die De
batte des Nationalrates über den Geschäftsbericht pro 1925 am 7.6.1926, in: Sten. Bull. NR, 
1926, S.313fT.
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1124. Handelsvertrag mit Griechenland

Volkswirtschaftsdepartement. Antrag vom 30. Juni 1926

Das Volkswirtschaftsdepartement erstattet dem Bundesrate nachfolgenden Be
richt :

«I.

Schon im Laufe des Jahres 1925 hat die griechische Regierung wiederholt 
ihren Willen kundgetan, alle Handelsverträge zu erneuern.

1. Abwesend: Häberlin undMusy.
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